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APRÈS ART. UNIQUE N° CL11

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 septembre 2017 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE - (N° 169) 

Retiré

AMENDEMENT N o CL11

présenté par
Mme Obono, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 

M. Larive, M. Mélenchon, Mme Panot, M. Prud'homme, M. Quatennens, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine

----------

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer la division et l'intitulé suivants:

« Chapitre ...

« Dispositions finales

« Art. ...

« Les dispositions de la présente résolution entreront en vigueur à compter de la prochaine session 
ordinaire de l’Assemblée nationale faisant suite à son adoption. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son dispositif-même.


